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Rapport annuel du Programme de réforme des porcs reproducteurs 

Ce rapport annuel couvrant l’exercice financier terminé le 31 mars 2010 a été préparé conformément à l’article 9.01 de l’accord de financement convenu entre le ministre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et le Conseil canadien du porc (CCP), signé le 31 mars 2008 et modifié le 1er mai 2009. 

1.0 Sommaire 

L’objectif global du Programme de réforme des porcs reproducteurs (PRPR) était d’aider l’industrie à se repositionner de façon concurrentielle. Pour bon nombre de producteurs, le retour à la rentabilité fut difficile en raison de divers facteurs économiques, notamment la montée en flèche du dollar canadien et la hausse marquée des prix de moulée, conjuguées à l’éclosion de ce qui fut été désigné comme la « grippe porcine » au printemps 2009.    

Même après la date limite à laquelle les réclamations pouvaient être soumises dans le cadre du PRPR, le CCP a continué de faire pression auprès du gouvernement du Canada en vue d'obtenir de l’aide financière additionnelle, ce qui a permis la mise en place du Programme de réserve pour pertes sur prêts pour l'industrie du porc et le Programme de transition pour les exploitations porcines.  

Au cours du dernier exercice financier, l’administration du PRPR a réussi à traiter toutes les réclamations qui lui avaient été transmises au 30 juin 2009 et à coordonner le suivi des « porcheries de réforme », afin de s’assurer que les producteurs de porcs respectent l’interdiction de produire pendant trois ans sur ces sites. Une centaine d’inspections ont été effectuées sur ces sites et seuls deux cas de non-conformité ont été observés. L’administrateur du programme continue de coordonner le contrôle des sites d'élevage et le fera jusqu’en 2012.  

2.0 Résultats obtenus 
Tel qu’il a été mentionné dans le plan des activités au 31 mars 2010, l’objectif global du

Programme de réforme des porcs reproducteurs (PRPR) est d’aider l’industrie à se repositionner de façon concurrentielle : 

· en réduisant de dix pour cent (10 %) le cheptel d’animaux reproducteurs du Canada; 

· en permettant à certains producteurs de porc de réduire leur production; 

· en aidant les producteurs de porc à s’adapter à la situation actuelle du marché. 

Après la présentation du plan des activités du 31 mars 2010, l’accord de financement du PRPR a été modifié. Le 1er mai, la période admissible a été prolongée rétroactivement pour inclure les réclamations relatives aux porcs reproducteurs vendus ou réformés à compter du 1er août 2007 (la date limite initiale étant le 1er novembre 2007). Bien que la période initiale de demande dans le cadre du PRPR fût terminée, la modification incluait aussi des dispositions permettant aux producteurs de présenter des réclamations pour les porcs réformés avant le 30 novembre 2008, la date limite initiale. Le PRPR étendu a été lancé le 7 mai 2009 et exigeait que les demandes soient présentées au plus tard le 30 juin 2009.

À noter que le PRPR étendu a été lancé et administré à titre de programme distinct en ce qui a trait au suivi des réclamations et aux fins de production de rapports, afin d’assurer l’efficacité de l’administration du programme et de réduire les coûts.  

Les 221 demandes soumises dans le cadre du PRPR étendu avaient donné lieu à une réduction additionnelle de 17 481 porcs reproducteurs, soit environ 1,1 % du cheptel national. Les 526 demandes dans le cadre du PRPR couvrant 110 694 porcs reproducteurs additionnels donnent donc une réduction globale de 128 175 ou 8,4 % du cheptel reproducteur canadien. 

Comme il a été mentionné à l’Annexe 1 du présent rapport, le CCP a eu recours à des réseaux nationaux de diffusion pour s’assurer que les producteurs admissibles soient mis au courant de l’existence du programme. Dans l’ensemble, le PRPR a été bien accueilli par les intervenants de l'industrie. Le rapport provisoire d’évaluation de rendement préparé par Interis Consulting Inc. fournit plus d'informations sur l’ensemble des retombées positives du programme (voir l’Annexe 2 du présent rapport).

Le CCP et Welch LLP ont travaillé en étroite collaboration avec les intervenants de l’industrie afin que l’accord de financement et les modalités du PRPR soient respectés. Pour s’assurer que seules les demandes admissibles donnaient lieu à un remboursement au titre du PRPR, une matrice de réduction du risque a été préparée. Welch LLP s’est basé sur cette matrice afin d’élaborer une stratégie d’évaluation que les intervenants, le CCP et AAC ont approuvée. Parallèlement à cette stratégie, les demandes devaient être traitées dans des délais raisonnables et les paiements devaient être versés aux producteurs et aux fournisseurs de services le plus tôt possible.

Le comité de supervision du PRPR a également travaillé de concert avec le CCP et Welch LLP afin que des politiques pertinentes soient mises en place et approuvées dans un délai raisonnable. L’objectif global était de s’assurer que les producteurs étaient traités de manière équitable et que le processus de réclamations était efficace et rapide. 

Welch LLP a traité les demandes présentées dans le cadre du PRPR étendu de la même manière que celles du PRPR initial. Le processus comportait six étapes distinctes en vue d’assurer l’efficacité et la rentabilité du déroulement des travaux, et ainsi permettre à l’administrateur de surveiller la productivité du personnel et présenter des rapports ponctuels sur l’état des demandes. Les six étapes sont les suivantes : 


1.
accusé de réception de la demande;


2.
suivi relatif aux informations manquantes;

3.
admissibilité des producteurs à réformer des animaux après la date de lancement;


4.
admissibilité des producteurs à la phase de vérification;


5.
phase de vérification;


6.
approbation finale et paiement.

3.0 Examen des frais administratifs admissibles et des paiements de programme admissibles

3.1 Frais administratifs admissibles 


Une comparaison entre le budget des frais administratifs admissibles (FAA) et les frais réels encourus est incluse à l’Annexe 3. Tous les paiements de FAA ont été faits conformément à la définition de FAA figurant à l’article 1.01 d) de l’accord de financement.


Les activités requises de la part de Welch LLP et les coûts correspondants prévus au budget ont augmenté en conséquence lorsque le financement pour le PRPR étendu a été approuvé, le 1er mai 2009. La plus grande part de l’écart négatif de 13 % entre les frais administratifs réels et ceux qui étaient prévus au budget sont attribuables au fait que certains fournisseurs, dont le CCP et AdFarm, n’ont pas émis de factures pour les travaux effectués avant le 31 mars 2009, jusqu’à ce que la vérification du barème de coûts soit produite (14 mai 2009). Cette situation a fait en sorte que certains coûts ont été imputés à l’exercice financier en cours, mais qu’ils étaient en fait attribuables à l’exercice précédent. 

3.2 Paiements de programme admissibles 


Les rapports résumant le nombre total de réclamations traitées et pour lesquelles des indemnités ont été versées ainsi que les paiements de programme admissibles (PA) figurent à l’Annexe 4. En résumé, 748 requérants au PRPR ont fourni toutes les informations requises et ont reçu des paiements de programme admissibles directs et indirects totalisant 28 553 909 $. Tous les paiements de programme admissibles ont été versés en conformité à la définition figurant à l’article 1.01 f) de l’accord de financement.  

4.0 Résumé des activités de communication 

Le CCP a préparé un rapport sur la mise en œuvre de la campagne publicitaire qui figure à l’Annexe 1. Le CCP a retenu les services contractuels d’Adfarm afin d’administrer le volet communications du PRPR.   

5.0
Vérification financière réalisée par un vérificateur indépendant 

La firme de comptables agréés Logan Katz LLP a présenté au CCP un rapport de vérification provisoire sans restriction sur le tableau des coûts admissibles, inclus à l’Annexe 5.  

6.0 Rapport d’évaluation exigé selon l’article 10 de l’accord de financement 

À la suite d’un appel d’offres diffusé par l’administrateur du programme, le CCP a retenu les services d’Interis Consulting Inc., le 21 avril 2009 pour réaliser l’évaluation de rendement provisoire. Le rapport d'évaluation détaillé d’Interis a été publié le 14 septembre 2009, et un exemplaire figure à l’Annexe 2. Interis conclut de façon générale que le PRPR a rempli ses objectifs jusqu’à maintenant.

7.0 Décaissements de subvention 

Le rapport des décaissements de subvention effectués par le CCP figure à l’Annexe 5. En présentant ce rapport, le CCP et Welch LLP confirment que les dépenses encourues par le CCP relativement aux décaissements inclus avec le rapport de l’évaluateur ont été payées en entier. 

8.0 Déclaration

En présentant ce rapport, le CCP et Welch LLP confirment qu’aucune indemnité, sous forme de rémunération ou d’avantage, n’a été offerte à aucun cadre de direction et aucun administrateur du CCP.
Le CCP rendra public une copie du rapport annuel, à compter du 31 août 2010 et le Ministre pourra déposer les rapports annuels au Parlement conformément à l’article 9.02 de l’accord de financement.
Annexe 1

Programme de réforme des porcs reproducteurs 
Rapport sur la mise en œuvre de la campagne publicitaire 
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Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs 
Programme sur la mise en œuvre de la campagne publicitaire 
Aperçu des stratégies utilisées 
Afin que tous les producteurs de porcs du Canada aient également accès à l'information sur le Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs, le groupe de travail comprenait des représentants de toutes les associations provinciales de producteurs de porcs. Cette étroite collaboration avec les associations provinciales a permis la diffusion des communications à chacune des provinces qui ont pu, à leur tour, afficher les informations sur leur site Web et les retransmettre par le biais de leurs bulletins.
Dans le cas des provinces qui n’ont pas d’association de producteurs de porcs en raison de leur nombre insuffisant, des communications directes ont été établies par téléphone et courriels auprès des représentants des ministères provinciaux de l’Agriculture. Ces représentants se sont chargés de transmettre directement les informations requises aux producteurs.
Trois communiqués de presse dans les deux langues officielles ont été diffusés au cours de la campagne publicitaire visant à faire la promotion du Programme.
	Communiqués de presse
	Date de diffusion

	Lancement du Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs 
	5 mai 2009


	Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs. La date limite du 30 juin approche. 
	16 juin 2009

	Les vérifications dans le cadre du Programme de réforme des porcs reproducteurs sont en cours. 
	[image: image8.png]


28 octobre 2009


Ces communiqués de presse ont été distribués à toutes les publications spécialisées en agriculture (français et anglais), affichés sur les sites Web pertinents et transmis aux principales stations radiophonique et aux principaux journaux régionaux.
Les communiqués de presse ont également été affichés sur le site Web du CCP et distribués à toutes les associations provinciales afin que ces dernières les diffusent aussi sur leur site Web.
Les deux premiers communiqués avaient pour but d'informer les producteurs qu’ils pouvaient encore faire parvenir leur demande d’aide financière dans le cadre du Programme. L’objectif du troisième communiqué était de sensibiliser les participants au fait que des vérifications avaient lieu.
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Résumé des points de distribution – Canada anglais
	Organisation
	Type d’organisation 
	Municipalité 
	Province

	CKDQ-AM
	Station de radio AM
	Drumheller
	ALB.

	CKOM-AM
	Station de radio AM
	Saskatoon
	SASK.

	CFSL-AM
	Station de radio AM
	Weyburn
	SASK.

	CKNX-AM
	Station de radio AM
	Wingham
	Ont.

	CHAB-AM
	Station de radio AM
	Moose Jaw
	SASK.

	CKLQ-AM
	Station de radio AM
	Brandon
	MAN.

	CJWW-AM
	Station de radio AM
	Saskatoon
	SASK.

	CJNB-AM
	Station de radio AM
	North Battleford
	SASK.

	CFRY-AM
	Station de radio AM
	Portage La Prairie
	MAN.

	CKHL-AM
	Station de radio AM
	High Level
	ALB.

	CKSW-AM
	Station de radio AM
	Swift Current
	SASK.

	CHRB-AM
	Station de radio AM
	High River
	ALB.

	CJRB-AM
	Station de radio AM
	Boissevain
	MAN.

	CKRM-AM
	Station de radio AM
	Regina
	SASK.

	CFCW-AM
	Station de radio AM
	Edmonton
	ALB.

	Wild Rose Country
	Station de radio AM Émission
	Calgary
	ALB.

	The Farm Émission
	Station de radio AM Émission
	Chatham
	ONT.

	The MAN. Farm Journal
	Station de radio AM Émission
	Altona
	MAN.

	GX On Agriculture
	Station de radio AM Émission
	Yorkton
	SASK.

	Manitoba Farm Journal
	Station de radio AM Émission
	Steinbach
	MAN.

	Information Radio 990
	Station de radio AM Émission
	Winnipeg
	MAN.

	Farm News
	Station de radio AM Émission
	Rosetown
	SASK.

	The Morning Show
	Station de radio AM Émission
	Altona
	MAN.

	The Chatham Daily News
	Quotidien
	Chatham
	Ont.

	The Star Phoenix
	Quotidien
	Saskatoon
	SASK.

	The Leader Post
	Quotidien
	Regina
	SASK.

	The Brandon Sun
	Quotidien
	Brandon
	MAN.

	The Star Phoenix
	Quotidien
	Saskatoon
	SASK.

	The Lethbridge Herald
	Quotidien
	Lethbridge
	ALB.

	Calgary Herald
	Quotidien
	Calgary
	ALB.

	CKEN-FM
	Station de radio FM
	Kentville
	N.-É.

	CKGY-FM
	Station de radio FM
	Red Deer
	ALB.

	CJVR-FM
	Station de radio FM
	Melfort
	SASK.

	CHLB-FM
	Station de radio FM
	Lethbridge
	ALB.

	CBKA-FM
	Station de radio FM
	La Ronge
	SASK.

	CFGW-FM
	Station de radio FM
	Yorkton
	SASK.

	CIZZ-FM
	Station de radio FM
	Red Deer
	ALB.

	Farming for Tomorrow
	Revue
	Regina
	SASK.

	Prairie Hog Country
	Revue
	Leduc
	ALB.

	Prairie Hog Country
	Revue
	Leduc
	ALB.

	Northwest Farmer/Rancher
	Revue
	North Battleford
	SASK.

	Agriweek
	Revue
	Winnipeg
	MAN.

	Farm & Rural Life
	Revue
	Port Perry
	ONT.

	Manitoba Business
	Revue
	Winnipeg
	MAN.

	The Western Producer
	Revue
	Saskatoon
	SASK.

	Ontario Hog Farmer
	Revue
	London
	ONT.

	Saskatchewan Farm Life
	Revue
	Saskatoon
	SASK.

	Better Pork
	Revue
	Vankleek Hill
	ONT.

	Farm Focus
	Revue
	Halifax
	N.-É.

	Central Alberta Farmer
	Revue
	Leduc
	ALB.

	Ontario Farmer
	Revue
	London
	ONT.

	Saskatchewan Business
	Revue
	Saskatoon
	SASK.

	Eastern Ontario Agrinews
	Revue
	Chesterville
	ONT.

	Manitoba's Farmers' Voice
	Revue
	Winnipeg
	MAN.

	Top Crop Manager-East
	Revue
	Exeter
	ONT.

	Western Hog Journal
	Revue
	Edmonton
	ALB.

	Prairie Farmer
	Revue
	Winkler
	MAN.

	Manitoba Co-Operator
	Revue
	Winnipeg
	MAN.

	Farmer/Stockman Ag-Viser
	Revue
	Lethbridge
	ALB.

	Country Life In BC
	Revue
	Victoria
	C.-B.

	Alberta Country
	Revue
	Calgary
	ALB.

	Country Guide
	Revue
	Winnipeg
	MAN.

	Alberta Farmer Express
	Revue
	Calgary
	ALB.

	Porkfolio
	Revue
	Truro
	N. -É.

	Island Farmer
	Revue
	Montague
	Î-P-É

	Farm Market News
	Chronique souscrite à la radio 
	Winnipeg
	MAN.

	CKCO-TV
	Station de télévision 
	Kitchener
	ONT.

	AgRadio - Foodland Forum
	
	Chatham
	ONT.

	Farms.com
	
	London
	ONT.

	Call of the Land
	
	Edmonton
	ALB.


Résumé des points de distribution–Canada français 
	Organisation
	Type d’organisation 
	Municipalité 
	Province

	CJRC-FM
	Station de radio FM
	Gatineau
	QC

	Les Affaires
	Revue
	Montréal
	QC

	Agricom
	Revue
	Clarence Creek
	ONT.

	Le Bulletin des agriculteurs
	Revue
	Montréal
	QC

	Le Coopérateur agricole
	Revue
	Montrél
	QC

	L'Eveil agricole
	Revue
	Blainville
	QC

	Le Journal Agricole
	Revue
	Joliette
	QC

	Journal Le Richelieu Agricole
	Revue
	St-Jean-sur-Richelieu
	QC

	Producteur Plus
	Revue
	Farnham
	QC

	La Terre de chez nous
	Revue
	Longueuil
	QC

	Par-dessus le marché
	Émission -réseau de télévision régional 
	Montréal
	QC

	Par-dessus le marché
	Émission -réseau de télévision régional 
	Montréal
	QC


Résumé des points de distribution – Journaux régionaux 
	Journaux régionaux francophones 
	187

	Journaux régionaux anglophones 
	458




Annexes A Communiqués de presse 
Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs 
Ottawa, Ont. [5 mai 2009] – Les producteurs de porcs du Canada peuvent présenter, à compter du 7 mai 2009, une demande d’aide financière dans le cadre du programme étendu de réforme des porcs reproducteurs. Financé par Agriculture et Agroalimentaire Canada et administré par le Conseil canadien du porc, le programme a été révisé afin que les porcs reproducteurs réformés entre le 1er août et le 31 octobre 2007 soient également admissibles. Cette disposition s’ajoute à celle qui couvrait les porcs reproducteurs réformés au cours de la période prévue dans le cadre du programme initial, soit entre le 1er novembre 2007 et le 30 novembre 2008.
« Le Programme de réforme des porcs reproducteurs, souligne Jurgen Preugschas, président du Conseil canadien du porc, a été initialement mis en place pour aider l'industrie à se restructurer en facilitant la réduction du cheptel reproducteur porcin du Canada (les truies, les verrats et les cochettes gestantes) d’environ 10 pour cent. À la suite de la mise en œuvre du programme initial, les statistiques relatives au cheptel reproducteur national ont démontré que la réforme des porcs reproducteurs était déjà commencée depuis le 1er août 2007. Le programme étendu vient en aide aux producteurs qui avaient déjà réduit la taille de leur troupeau en raison de difficultés économiques avant la période couverte par le programme d’origine. »
Les producteurs admissibles recevront la somme de 225,00 $ par porc reproducteur réformé entre le 1er août 2007 et le 30 novembre 2008, avec ajustement pour les produits des ventes effectuées dans le cadre des réseaux commerciaux réguliers entre le 1er août 2007 et le 13 avril 2008, soit la date d’entrée en vigueur du programme d’origine.  Les porcs reproducteurs destinés à la consommation humaine qui ont été vendus après le 13 avril 2008 ne sont pas admissibles au programme. 
Les producteurs qui ont dirigé leurs porcs reproducteurs vers des usines d’équarrissage au cours de cette période peuvent également être remboursés pour les coûts d’abattage et d’élimination admissibles. Les porcs qui ont été réformés à la ferme au cours de cette période sont également admissibles à la condition que l’abattage ait été effectué sous la supervision d’une personne qualifiée et conformément aux pratiques reconnues en matière d’abattage sans cruauté ainsi que dans le respect des normes environnementales.
« Notre gouvernement continue de travailler de concert avec les producteurs de porcs du Canada afin de s’assurer qu’ils surmontent ces bouleversements économiques internationaux », a signalé le ministre Ritz. « Certains producteurs de porcs ont dû prendre des décisions difficiles pour réduire la taille de leurs troupeaux avant que ce programme entre en vigueur. Nous avons révisé le programme afin que ces producteurs puissent recevoir le soutien qui leur revient. » 
Pour adhérer au programme, les producteurs admissibles doivent avoir dépeuplé complètement une porcherie (ou des porcheries) de porcs reproducteurs et ne pas y loger ou s’être engagés à ne pas y loger des porcs reproducteurs au cours des trois années suivant l’abattage de porcs admissibles.
Les demandes pour adhérer au programme étendu de réforme des porcs reproducteurs (ainsi que tous les documents justificatifs requis) seront disponibles, à compter du 7 mai 2009, sur le site Web du Conseil canadien du porc : www.cpc-ccp.com. Les demandes doivent être postées au plus tard à minuit le 30 juin 2009 (cachet de la poste faisant foi) et doivent être reçues au plus tard le 7 juillet 2009 par l’administrateur du programme. Les producteurs peuvent également communiquer avec leur association provinciale de producteurs de porcs pour se procurer le formulaire de demande et composer le numéro sans frais 1 877 655-2567 afin d’obtenir des réponses à leurs questions concernant la demande.
Le CCP représente l’ensemble des producteurs de porcs du Canada. Le Conseil est une fédération qui regroupe neuf associations provinciales du secteur porcin et dont les activités visent à assurer le dynamisme et la prospérité de l'industrie du porc au Canada. 

Personnes-ressources : 
Morgan Radford
Spécialiste des Affaires techniques, Conseil canadien du porc
613 236-9239, poste 265
radford@cpc-ccp.com
Jurgen Preugschas
Président, Conseil canadien du porc



780 786-2500
jurgenp@xplornet.com

Martin Rice
Directeur exécutif, Conseil canadien du porc
613-236-923, poste 236
rice@cpc-ccp.com



Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs 
La date limite du 30 juin approche 
Ottawa, Ontario [16 juin 2009] – La date limite pour présenter une demande dans le cadre du Programme étendu de réforme des porcs reproducteurs (PRPR) est le 30 juin 2009. Les réclamations portant sur la période visée par le Programme étendu ont augmenté de 10 % le nombre de porcs reproducteurs réformés dans le cadre du programme. Jusqu’à maintenant, le programme a contribué à réduire de 121 000 têtes le cheptel canadien de porcs reproducteurs.  
Le programme a été étendu de manière rétroactive afin d’y inclure les porcs reproducteurs réformés entre le 1er août et le 31 octobre 2007 en plus des porcs réformés durant la période initiale visée par le programme, soit entre le 1er novembre 2007 et le 30 novembre 2008.  

« L'extension du Programme a pour but d’aider les producteurs qui se sont retirés de la production plus tôt en 2007 et qui n’avaient pas le droit de participer au programme initial », a souligné Jurgen Preugschas, président du Conseil canadien du porc. « Les producteurs admissibles doivent présenter leur demande le plus tôt possible afin de recevoir leur indemnité avant l’échéance. »
Le PRPR, financé par Agriculture et Agroalimentaire Canada et administré par le Conseil canadien du porc, a contribué à réduire de 12 % le cheptel canadien de porcs reproducteurs au cours des deux dernières années. Ainsi, au 1er avril 2009, le cheptel canadien reproducteur comptait 187 000 têtes de moins qu’au 1er avril 2007, alors qu’il s’élevait à 1,38 million. Au cours de la même période, le cheptel reproducteur aux États-Unis a diminué de 138 000 têtes, soit de 2,2 %.

Les producteurs peuvent obtenir les formulaires de demande et consulter les renseignements relatifs au programme sur le site Web du Conseil canadien du porc, au www.cpc-ccp.com ou en composant le 1 877 655-2567.
Le CCP représente l’ensemble des producteurs de porcs du Canada. Le Conseil est une fédération qui regroupe neuf associations provinciales du secteur porcin et dont les activités visent à assurer le dynamisme et la prospérité de l'industrie du porc au Canada.  

-30-
Personne-ressource :
Gary Stordy
Directeur des relations publiques 
Conseil canadien du porc 
Tél. : 613 236-9239, poste 277
stordy@cpc-ccp.com
Les vérifications dans le cadre du Programme de réforme des porcs reproducteurs sont en cours 
Ottawa, Ont.[ 28 octobre 2009] – Des vérifications au hasard doivent être effectuées dans le cadre du Programme de réforme des porcs reproducteurs (PRPR) afin de s’assurer que les modalités du programme sont respectées dans les porcheries de réforme. Les participants au programme ont en effet conclu des ententes signées avec le Conseil canadien du porc par lesquelles ils consentent à ne pas loger de porcs reproducteurs dans les porcheries de réforme pendant une période d’au moins trois ans.
L’Association canadienne des vétérinaires porcins (ACVP) a été mandatée pour réaliser ces vérifications. « Jusqu’à maintenant, signale le docteur Alan Theede, secrétaire-trésorier de l’ACVP, une quarantaine de vérifications ont été effectuées et aucun cas de non-conformité n’a été découvert. Certaines porcheries abritent des porcs, mais il ne s’agit pas de porcs reproducteurs, ce qui est conforme aux modalités du programme. Les porcheries qui ont été vidées en vertu du PRPR peuvent en effet être utilisées à d’autres fins que de loger des porcs reproducteurs durant la période minimale de trois ans ».

Les producteurs qui dérogent à cette exigence seront tenus de verser des frais administratifs en plus du remboursement complet du paiement de programme reçu plus les intérêts calculés à partir de la date de réception du versement initial. Dans le cas des producteurs qui reconnaissent d’eux-mêmes loger des porcs reproducteurs dans les porcheries en question, les frais administratifs de 10 % pourront être omis.  
Tous les participants au PRRP peuvent faire l’objet de vérifications. Un préavis leur sera envoyé dans un délai raisonnable afin qu’ils puissent mettre en place les mesures de biosécurité nécessaires.
Le CCP représente l’ensemble des producteurs de porcs du Canada. Le Conseil est une fédération qui regroupe neuf associations provinciales du secteur porcin. Ses activités visent à assurer le dynamisme et la prospérité de l'industrie du porc au Canada. 

Personne-ressource pour les médias :


Gary Stordy
Directeur des relations publiques 
Conseil canadien du porc 
Tél. : 613 236-9239, poste 277
stordy@cpc-ccp.com
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Rapport provisoire d’évaluation de rendement 
Pour consulter le rapport d’évaluation provisoire du PRPR, télécharger ce fichier.
Annexe_2–PRPR_d’évaluation_de_rendement.doc
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Annexe 3 : Analyse des écarts de coûts 
Le tableau suivant permet de comparer le budget des frais administratifs admissibles (FAA) et les frais réels encourus :

	Poste budgétaire des FAA
	BUDGET*
	FRAIS RÉELS
	ÉCART

	Administration du programme :

	Welch LLP
	263 434 $
	228 733 $
	(34 701 $)

	Conseil canadien du porc 
	10 000
	53 965
	43 965

	Alberta Pork 
	0
	473
	473

	Sask Pork
	0
	1846
	1846

	Sous-total 
	273 434
	285 017
	11 583

	Frais juridiques 
	15 000
	45 446
	30 446

	Publicité et communications
	8 000
	27 035
	19 035

	Frais de surveillance, spécialistes de l'industrie
	78 552
	72 344
	(6 208)

	Vérification du rendement 
	50 000
	67 410
	17 410

	Frais de bureau
	0
	44
	44

	Frais de vérification 
	0
	9 450
	9 450

	Total des FAA 
	424 986 $
	506 746 $
	81 760 $


* Les montants dans la colonne « Budget » sont ceux qui ont été présentés dans le plan d’activité du 31 mars 2010 et incluent des frais administratifs additionnels de 134 023 $ pour Welch LLP, en vertu des modifications apportées à l’accord de financement à la suite du lancement du Programme étendu, le 7 mai 2009. Les frais additionnels pour Welch LLP prévus au budget ont été approuvés par le CCP, en août 2009.   
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Résumé des réclamations et des paiements 
Cette section n’est pas affichée, car elle contient des renseignements personnels.
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À Agriculture et Agroalimentaire Canada,
Nous avons vérifié la liste des  frais admissibles (« Données financières ») afférente à l’accord de financement relatif au Programme de réforme des porcs reproducteurs conclu entre le Conseil canadien du porc/Canadian Pork Council (« le Conseil ») et Agriculture et Agroalimentaire Canada (« AAC »), pour la période comprise entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010, conformément à la méthode de comptabilité décrite à la Note I des Données financières. Ces Données financières relèvent de la direction du Conseil. Il nous incombe d’exprimer une opinion sur ces données financières en fonction de notre vérification.
Nous avons effectué notre vérification conformément aux normes de vérification généralement reconnues au Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence d’inexactitudes importantes dans le rapport financier. Cette vérification comprend l'examen, par sondage, de l'information probante à l'appui des montants et des renseignements consignés dans les états financiers. Elle comprend également une évaluation des principes comptables utilisés et des prévisions importantes faites par la direction, de même que l'évaluation de la présentation d’ensemble des états financiers.

 À notre avis, la liste des frais admissibles présente fidèlement, à tous égards importants, les frais admissibles encourus par le Programme de réforme des porcs reproducteurs pour la période comprise entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010, conformément aux méthodes comptables décrites à la Note 1 des Données financières.
La liste des frais admissibles, qui n’a pas été préparée, et n'était pas destinée à l’être, conformément aux principes comptables généralement reconnus au Canada, n'est produite qu’à titre informatif et n’est destinée qu’à AAC, conformément à l’article 9.01(e) de l’accord de financement daté de mars 2008, conclu entre AAC et le Conseil. La liste des frais admissibles n'est pas destinée à être utilisée par toute autre personne que les utilisateurs mentionnés et ne doit pas non plus être utilisée à d’autres fins.
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Comptables agréés 

Experts-comptables autorisés 
Ottawa, Canada 14 mai 2010
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	2010
	2009

	REVENUS
	
	

	Contributions d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)(Notes 2 et 3)
	
2 828 061
	 27 555 602

	Revenus d'intérêts 
	42 516
	761 042

	
	2 870 577
	28 316 644

	FRAIS ADMISSIBLES
	
	

	Paiements de programme 
	
	

	Paiements aux producteurs (Note 3)
	2 259 805
	20 999 434

	Abattages (Note 3)
	27 449
	4 143 349

	Transport
	75 260
	1 066 303

	Autres
	1 317
	19 196

	Total des paiements de programme 
	2 363 831
	26 228 282

	Frais administratifs 
	
	

	Administration du programme 
	
	

	Welch LLP
	228 733
	1 448 308

	Conseil canadien du porc 
	53 965
	193 469

	Frais de surveillance 
	55 193
	

	Frais d’évaluation du rendement 
	67 410
	14 963

	Swine Health Management Ltd.
	
	17 306

	Alberta Pork
	473
	23 861

	BC Hog Marketing Commission
	
	2 100

	Ontario Pork
	
	72 622

	PEI Pork
	
	2 899

	Pork Nova Scotia
	
	10 291

	Fondation Tirelire
	
	43 162

	Sask Pork
	1 846
	72 182

	Frais juridiques 
	45 446
	40 669

	Publicité et communications
	27 035
	42 740

	Experts consultants
	17 151
	96 004

	Frais de bureau 
	44
	786

	Frais de vérification 
	9 450
	7 000

	Total des frais d’administration 
	506 746
	2 088 362

	TOTAL DES FRAIS ADMISSIBLES 
	2 870 577
	28 316 644


EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES FRAIS ADMISSIBLES
- $



CONSEIL CANADIEN DU PORC / CANADIAN PORK COUNCIL

DONNÉES FINANCIÈRES 
LISTE DES FRAIS ADMISSIBLES 
DU PROGRAMME DE RÉFORME DES PORCS REPRODUCTEURS 
À L’INTENTION D’AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA

NOTES AUX DONNÉES FINANCIÈRES 
POUR LA PÉRIODE DU 1ER AVRIL 2009 AU 31 MARS 2010
GÉNÉRALITÉS
La liste des frais admissibles décrit les coûts encourus pour l’exécution du Programme de réforme des porcs reproducteurs conformément à l’accord de financement conclu entre le Conseil canadien du porc/ Canadian Pork Council / (le « Conseil ») et Agriculture et Agroalimentaire Canada (« AAC ») en mars 2008. Cet accord de financement porte sur une subvention totale de 50 000 000 $ pour la période du 6 avril 2008 jusqu’au 31 mars 2012. Le programme a pour objectif d’administrer le soutien financier offert aux producteurs de porcs du Canada, de permettre d’accélérer la réforme des porcs reproducteurs au Canada, d’aider les producteurs de porcs à s’adapter à la situation actuelle des marchés et de soutenir l'industrie pour qu’elle tente de se repositionner de façon concurrentielle. Cette situation est attribuable notamment aux bas prix du porc, à la hausse des prix des grains fourragers et à l’appréciation du dollar canadien. 

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES POLITIQUES COMPTABLES  

Méthodes comptables 
Le Conseil reconnaît les contributions au projet et les frais admissibles encourus conformément aux principes comptables généralement reconnus, à l’exception de ce qui suit, conformément aux dispositions de l’accord de financement.
a) Le Conseil reconnaît les revenus basés sur le montant total des frais admissibles encourus durant l’année visée.
b) Le Conseil reconnaît les frais admissibles calculés en fonction de la comptabilité d’exercice sous réserve de factures émises par le fournisseur ou le vendeur. Les charges ne sont pas prises en compte lorsque les biens et services n’ont pas fait l’objet de factures.
Recours à des estimations 
Les présentes informations financières ont été préparées conformément aux règles comptables décrites ci-dessus, et exigent par conséquent que la direction effectue des estimations et formulent des hypothèses qui auront un effet sur certaines sommes déclarées de contributions et de frais admissibles associés à la période de déclaration visée.
2. CONTRIBUTIONS REÇUES
L’année précédente, le Conseil a reçu 50 000 000 $ de subvention, ce qui représente le montant total des fonds disponibles en vertu du présent accord. Pour la période actuelle, le Conseil a remboursé 17 900 000 $de subvention à AAC.
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	2. CONTRIBUTIONS REÇUES (suite)

Les contributions reçues et considérées comme des revenus ont été calculées comme suit : 
	2010
2009

	Solde d’ouverture 
	 22 444 398
	$

	Contributions (retournées à) reçues de AAC
	(17 900 000)
	50 000 000

	Remboursements des producteurs 
	25 360
	

	Revenu d’intérêts 
	42 516
	761 042

	
	4 612 274
	50 761 042

	Intérêt gagné et appliqué aux paiements de programme 
	(42 516)
	(761 042)

	Contributions reçues et différées 
	(1 741 697)
	(22 444 398)

	Revenus reconnus 
	$
2 828 061
	$
27 555 602

	
	
	


3. REDRESSEMENT SUR EXERCICE ANTÉRIEUR
Au cours de l’année, le Conseil a établi que deux factures en lien avec les paiements de programme aux producteurs avaient été consignées à deux reprises au cours de l’exercice précédent. Ces contributions avaient été considérées comme des revenus et ont donné lieu à une surestimation de 192 025 $ des frais admissibles. La situation n’a toutefois pas modifié l’excédent sur les frais admissibles. Par conséquent, les contributions reconnues comme des revenus ont été diminuées de 192 025 %, les paiements aux producteurs et les frais d'abattage ont été respectivement diminués de 170 918 $ et de 21 107 $, au 31 mars 2009, et le tableau 2009 des coûts admissibles a été redressé.
4. DONNÉES COMPARATIVES 

Certaines données comparatives ont été reclassées afin de les rendre conformes au format de présentation des états financiers adoptés pour le présent exercice.
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